N° 1998/52
Genève, le 2 octobre 1998

CONCERNE:

Institutions scientifiques bénéficiant de la dérogation

prévue à l'Article VII, paragraphe 6, de la Convention
(Suite)

1.
En application de la résolution Conf. 2.14 adoptée par la Conférence des Parties à sa deuxième session (San José, 1979), le Secrétariat communique aux Parties la liste des institutions scientifiques enregistrées par les organes de gestion de certaines d'entre elles et bénéficiant ainsi de la dérogation s'appliquant aux prêts, donations et échanges à des fins non commerciales de spécimens de musées et d'herbiers (Article VII, paragraphe 6, de la Convention).

2.
La liste récapitulative la plus récente a été communiquée aux Parties par la notification no 1998/41 du 6 août 1998.

3.
A la demande des organes de gestion de l’Autriche, des Etats-Unis d’Amérique, du Kenya et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, le Secrétariat communique aux Parties les nom et adresse des institutions scientifiques additionnelles suivantes, auxquelles s’applique la dérogation prévue à l’Article VII, paragraphe 6, de la Convention.


AUTRICHE


AT 027
Stadtmuseum





Marktplatz 11





A-6850 DORNBIRN


ETATS-UNIS D’AMERIQUE


US 142
Southern Illinois University at Carbondale


(P/A)

B 120 Woody Hall





CARBONDALE





Illinois 62901


KENYA


KE 001

The National Museums of Kenya





P.O. Box 40658





NAIROBI


ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD


GB 018
Department of Plant and Soil Science





University of Aberdeen





Cruickshank Building





St Machar Drive





ABERDEEN AB24 3UU

4.
L’organe de gestion de l’Allemagne a communiqué au Secrétariat la nouvelle adresse d’une de ses institutions scientifiques enregistrées:


DE 215/9201
Botanischer Garten






Friedrich-Schiller-Universität






Fürstengraben 26






D-07743 JENA

5.
Conformément aux dispositions du paragraphe b ii) de la résolution Conf. 2.14, les organes de gestion des Parties ne l'ayant pas encore fait sont invités à communiquer dès que possible au Secrétariat le nom et l'adresse des institutions enregistrées et ainsi autorisées à appliquer la procédure simplifiée prévue à l'Article VII, paragraphe 6, de la Convention, ou à l'informer, le cas échéant, du fait qu'aucune institution scientifique de leur pays n'est enregistrée à cet effet.

6.
En communiquant leur liste, les organes de gestion sont priés d'attribuer à chaque institution un numéro de 3 chiffres choisi à leur convenance. Les 2 lettres complémentaires du code seront attribuées par le Secrétariat selon le système adopté par la Conférence des Parties [voir la résolution Conf. 2.14, paragraphe x)].

7.
Le Secrétariat souhaiterait également recevoir, pour communication aux autres Parties, les modèles des étiquettes utilisées par tous les organes de gestion concernés.

